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IIa8
La securite des ouvrages de beton arme.

Über die Sicherheiten der Eisenbetonbauten.

The Factor of Safety of Reinforced Concrete Structures.

A. J. Moe,
Beratender Ingenieur, Kopenhagen.

1° — Definition du degre actuel de securite.

La securite des constructions statiques est definie actuellement par des
contraintes admissibles. Le coefficient de securite est en general le rapport entre la
limite de rupture ou d'ecoulement du materiau et la contrainte admissible.

Cette definition n'est cependant pas süffisante.
Au cours des ans on a decouvert par hasard qu'ici ou lä certaines conditions

speciales etaient necessaires.

Exemple: Dans les murs de soutenement, il faut tenir compte et de la securite

par rapport ä la pression sur le sol et de la securite par rapport au basculement
du mur.

II en est ä peu pres de meine pour les balcons.
Pour les cheminees en maconnerie on a introduit une condition speciale,

ä savoir que les tractions theoriques ne doivent pas s'etendre au-dessous du centre
de gravite de la section.

Dans tous ces cas, les conditions speciales sont ä considerer comme des
conditions de stabilite.

II est interessant de constater que les contraintes admissibles n'ont plus aucune
signification pour les colonnes. II est vrai que l'on präsent encore actuellement
des contraintes admissibles en fonetion de la longueur de flambage mais ce n'est
qu'une transcription de la formule.

Les colonnes sont dimensionnees actuellement pour une certaine charge mul-
tipliee par le coefficient de securite car il n'existe aucune relation entre la charge
et la contrainte. On part donc de la charge de rupture dans le dimensionnement
des colonnes. C'est donc le contraire du dimensionnement des armatures de

traction oü l'on admet que la cause de la rupture est un aecroissement de

l'allongement sans augmentation de la charge.
II est donc impossible de donner une definition courte et simple du degre de

securite dans les ouvrages statiques, tel qu'il est utilise actuellement.
II faut encore ajouter que le coefficient de securite par rapport aux

sollicitations dynamiques est introduit sous forme de coefficient de charge. C'est encore
une nouvelle conception de la securite, differente de celle qui adopte des
contraintes admissibles.
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2° — Inconvenients du facteur actuel de securite dans son application aux
systemes portants.

La forme actuelle du degre de securite presente l'inconvenient de ne pouvoir
etre definie brievement et simplement.

La representation de la securite par des contraintes admissibles n'a pas ou que
peu de sens dans bien des cas importants (problemes de stabilite, colonnes,
sollicitations dynamiques).

Un autre inconvenient est qu'ä cote de la regle generale il faille introduire
une serie de conditions speciales tres diverses. On determine le coefficient de
securite tantöt par rapport ä la charge, tantöt par rapport ä la rupture ou ä la
limite d'ecoulement.

L'amelioration de la qualite des materiaux augmente l'importance des questions
de stabilite. L'introduction de nouvelles conditions sera peut-etre necessaire.

Le fait que la regle principale de la securite ne soit pas absolue pour tous les

cas de stabilite est un inconvenient.
Une autre lacune provient du fait que la forme de la securite ne permette pas

d'attribuer une valeur differente aux differentes contraintes.
II faudrait par exemple attribuer une autre importance ä certaines

contraintes propres et aux contraintes de montage qu'aux contraintes ordinaires
engendrees par la surcharge dans l'ouvrage en service.

Le poids propre est multiplie par le meme facteur de securite, qu'il agisse
favorablement ou defavorablement; c'est encore lä un inconvenient.

La plupart des cas, oü des conditions speciales sont necessaires et oü par
consequent les contraintes admissibles sont en general superflues, resultent d'une
disproportion entre la charge et les contraintes.

L'absence de proportionnalite resulte, dans les colonnes, du flechissement
lateral. La cause principale est en general le fait que le poids propre et la
surcharge mobile sont pour ainsi dire des grandeurs de types differents, oe qui
signifie que les contraintes engendrees par le poids propre et la surcharge
immobile et les contraintes produites par la surcharge mobiles ne peuvent pas
etre additionnees sans autre.

3° — Inconvenients du facteur actuel de securite dans son application aux
constructions de beton arme.

Les inconvenients que nous venons de mentionner existent pour la plupart des

constructions et pour tous les materiaux.
Les proprietes du beton arme rendent la forme usuelle de la securite tout

specialement inappropriee.
Premiere raison: le beton arme est un materiau heterogene. Generalement,

les armatures sont aussi bien que possible adaptees aux efforts de traction,
c'est-ä-dire que les conditions sont specialement defavorables lorsque les efforts
de traction se presentent ä un autre endroit que celui qui a ete admis. Ce fait
engendre dans le beton arme une forte disproportion entre la charge et les

contraintes. Le beton arme est beaucoup plus sensible que les materiaux homogenes

aux variations du rapport entre les charges fixes et mobiles.
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Ces variations sont specialement dangereuses dans les arcs de beton arme.
Pour tous les materiaux, l'arc est plus defavorable que les constructions en poutre.

Exemple: Un are ä deux articulations de 24 m de portee, 4 m de fleche, dune
epaisseur de 15 cm, arme haut et bas de 5 0 10 mm/m est sollicite de la fagon
suivante par une surcharge fixe de 400 kg/m2 et une surcharge mobile de
100 kg/m*:

öj r^ 943 kg/cm2 et öh ~ 44,8 kg/cm2. Lorsque la seule surcharge mobile
croit de 50o/o, c'est-ä-dire atteint 150 kg/m2, les contraintes sont les suivantes:

öj ~ 1770 kg/cm2
öb ^ 65,9 kg/cm2

öj a donc augmente de 87,5 o/o et öb de 47,2 o/0.

Dans le cas d'une dalle sur appuis simples, dimensionnee pour g 400 kg/m2
et p 100 kg/m2, une augmentation de p de 50 o/0 ne releve que de 10 o/o les

efforts öj et öb dans l'acier et le beton.
Ces chiffres ne demandent aucun commentaire.
Les constructions etablies specialement pour des surcharges immobiles sont tres

sensibles aux variations du rapport entre les surcharges fixes et mobiles. Les

ouvrages de beton arme sont ä ce point de vue plus defavorables que les ouvrages
d'acier ou de bois, partiellement par suite du plus grand poids propre du beton,
partiellement par suite de l'heterogeneite.

Une autre raison en faveur de labandon de la methode actuelle du calcul do
la securite pour les constructions de beton arme est l'importance de l'etat de

rupture de ce materiau.
La loi de Hooke n'est pas valable pour le beton et le beton arme. Pour des

raisons d'ordre economique on part cependant de cette loi pour determiner les

hypotheses servant au dimensionnement des sections. Ces hypotheses sont basees

sur les essais de rupture.
Le calcul des forces agissant dans une section (moments, efforts normaux, etc.)

est de plus en plus base sur l'etat de rupture.
L'importance toujours croissante de l'etat de rupture amene au premier plan

la question dune definition logique de cet etat de rupture. Les contraintes
admissibles usuelles ne permettent pas de repondre ä cette question.

Une troisieme raison parle en faveur de labandon des contraintes admissibles

pour la determination de la securite: celle du poids propre.
Les constructions dont le poids propre est relativement grand supportcront

plus facilement un exces de charge que les constructions dont le poids propre
est faible.

Nous considerons une charge fixe, qui en peut pas croitre indefiniment
au-dessus de la limite admise, qui ne peut pas devenir alternee et qui n'exerce
aucun effet dynamique, comme plus favorable qu une charge mobile. II serait

par consequent juste de considerer une surcharge fixe comme plus favorable
qu'une surcharge mobile dans la definition du degre de securite.

L'introduction d'un coefficient dynamique pour les charges mobiles est une

consequence de ce que nous venons de dire, mais la methode usuelle de calcul,
avec contraintes admissibles, est trop defavorable pour les charges fixes.
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Cela est valable pour tous les materiaux, mais les inconvenients sont les plus
grands dans la construction de beton. Le beton arme se trouve donc dans une
Situation plus defavorable que l'acier et le bois.

La methode usuelle de calcul est encore illogique ä un 'autre point de vue.
Dans la plupart des pays, lorsqu'une construction presente quelques fautes graves
on ne passe pas immediatement ä sa demolition, on exeoute tout d'abord un
essai de charge. Lorsque les erreurs sont graves, on appliquera un exces de

charge (de 50 o/0 par ex.) ä l'endroit defectueux. Si la construction resiste d'une
facon satisfaisante ä cette mise en charge, on la considerera comme utilisable.

On a confiance en une construction qui offre une securite süffisante vis-ä-vis
de la charge mobile, sans se soucier de sa securite, non contrölee, vis-ä-vis des

charges fixes. Nous devons encore dire qu'il peut etre dangereux de soumettre
une construction, calculee pour un rapport determine entre les charges mobiles
et fixes, ä des charges dont le rapport est sensiblement plus grand.

Le grand poids propre des constructions de beton arme est une propriete
importante, il ne faut par consequent pas le reduire plus qu'il n'est necessaire.

4° — Que doit couvrir le degre de securite?

En quelques mots voici:
a) Les erreurs et les inexactitudes des hypotheses de calcul.

b) Les defauts du materiau.
c) Les inexactitudes d'execution.
d) Les erreurs d'evaluation de la charge utile.

En d'autres termes: les contraintes secondaires, les tensions propres, certains
efforts alternes, les contraintes additionnelles, les tensions de montage, les
inexactitudes de calcul, les pures defauts du materiau, les inexactitudes dans les
dimensions des pieces livrees par les usines (profiles), les inexactitudes de montage

et d'execution, les imprecisions du poids propre, certains exces de charge
accidentels, les ecarts dans la grandeur et la repartition de la charge utile admise,
les surcharges exceptionnelles (essai de charge), etc.

Si l'on introduit des valeurs raisonnables pour les differentes erreurs et
inexactitudes, leur somme ne peut pas etre couverte par le coefficient usuel de

securite. Ce dernier ne peut couvrir que certaines combinaisons probables des

differentes erreurs.
Ces combinaisons probables peuvent aussi bien provenir de quelques grandes

fautes que dun grand nombre de fautes petites ou moyennes.
On peut demontrer qu'il n'est possible de couvrir les fautes de plusieurs des

groupes cites qu'en introduisant dans le calcul une plus grande charge mobile.
En general, on peut dire que l'on peut remplacer une charge fixe par une
charge mobile, tandis que l'inverse est impossible.

Certains defauts du materiau fönt exception, la meilleure maniere de les

couvrir est d'admettre une limite de rupture ou d'ecoulement reduite. II faut se

faire une idee tres claire du but de la securite.
Nous sommes d'avis que la securite par rapport ä la rupture est la plus

importante. La securite par rapport ä la fissuration, ou par rapport ä tout autre
phenomene semblable, est importante, mais ne vient qu'en seconde ligne.
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5° — Projet d'un nouveau degre de securite pour Vusage pratique.

La forme actuelle du degre de securite est:

(1) Öp + Ög + Öw + Öt < öadm Öß

Pour les colonnes:

\6) "adm ^ "rupture •

Pour la stabilite:

(o) Mfavorable > n Mdefayorable.

p se rapporte ä la charge mobile

g » » ä la charge fixe
vv » » ä l'action du vent
t :> » aux contraintes dues ä la temperature et autres effets semblables.

öß est la limite d'ecoulement ou de rupture determinee par des essais.

n et n' sont des coefficients de securite.

La premiere regle generale peut s'ecrire

(4) n • öp + n • ög + n • öw -f n • öt öB

OU (5) Ö(n.p) + Ö(n.g) + Ö(n.\v) + Ö(n. t) Öß

(Ce qui represente les contraintes engendrees par les surcharges multipliees
par n).

(5) represente mathematiquement l'etat de rupture et concorde avec (2) mais

ne joue pas avec (3) car n' est generalement plus petit que n. La definiton de la

rupture n'est donc pas absolue. En outre, il est difficile de se representer le poids

propre multiplie par n. Pour les colonnes, cette abstraction est indispensable
toutefois.

Dans notre projet, nous composons les equations (1), (2) et (3) en une seule,
ä savoir:

Ö(Dg g) +' Ö(np p) < nB • Öß ö'ß. (I)

L'ingenieur Gerber a presente une proposition semblable sans toutefois la

justifier.
ng est le coefficient de securite pour le poids propre, np est le coefficient de

securite pour la charge mobile et nß, qui est plus petit que 1, est le coefficient
de securite du materiau. Si l'on choisit les coefficients np et ng de teile sorte que
le rapport np/ng soit suffisamment grand (par ex. egal ä 1,5), la securite au
basculement est automatiquement assuree dans les problemes de stabilite et l'on n'a
besoin d'aucune condition speciale, öß est la limite de rupture ou d'ecoulement,
determinee par un essai, c'est par exemple la resistance ä la compression du beton

apres 28 jours. La valeur reduite ö'B nß • öB peut etre definie comme la
contrainte formelle de rupture. Cette contrainte est simplement determinee par
ö'b nß • öb et l'on peut calculer sans autre avec cette valeur.

La charge formelle de rupture est determinee par np • p -f- ng • g, etc. L'etat
formet de rupture d'une construction est determine par la contrainte formelle
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de rupture et la charge formelle de rupture. Si l'on ne veut plus se baser, pour le

calcul, sur la loi de Hooke, ce que nous avons fait en beton arme dans bien des

cas, il faut remplacer le diagramme des contraintes-allongements par un
diagramme formel des contraintes-allongements. Nous savons que les proprietes des

materiaux, determinees par des essais, ne sont pas directement valables pour les

materiaux employes dans une construction. II est preferable de determiner a priori
des proprietes formelles permettant d'etablir des principes de calcul logiques
et non pas de tout couvrir par un coefficient total de securite.

Si l'on a plusieurs forces exterieures, par exemple une charge utile verticale,
du vent et des forces additionnelles (ecoulement plastique du materiau, temperature,

compressibilite des appuis) on peut tenir compte de la fagon suivante de la
combinaison probable

Ö(n'g g) + Ö(n'p • p) + Ö(nw • w) r Ö(nx x) ÜB ÖB (H)

ou n'g et n'p sont des valeurs plus petites que ng et np de l'equation (I).
Cette methode peut evidemment encore etre developpee, mais dans les

conditions pratiques les deux conditions (I) et (II) suffisent. Les contraintes
additionnelles provenant d'une indetermination statique sont moins dangereuses pour
la rupture que les contraintes engendrees par la surcharge. En general elles sont
plus petites que d'apres le calcul avec la loi de Hooke car les lignes des defor-
mations-allongements de nos materiaux sont inclinees vers l'axe des deformations.
En outre, les contraintes additionnelles se reduisent lorsque des deformations
plastiques sc presentent. On peut donc choisir nx plus petit que np et n'p.

Lorsqu'ime surcharge mobile prime par rapport aux autres, par exemple la

surcharge verticale par rapport aux efforts du vent et du freinage, une seule
condition de forme (II) suffit.

II suffit donc en general d'etablir une seule condition, ä savoir la condition (II).
II est illogique de prescrire deux conditions, une avec et lautre sans

contraintes secondaires, comme nous le faisons actuellement. Dans les constructions
hyperstatiques, la condition ög -f- öp ^ öddm sera vraisemblablement combinee
avec quelques contraintes additionnelles. Contrairement ä ce que l'on a pour
ög-| öp -[- öx ^ öadmt reieve» cett€ condition determinera les dimensions, ce qui
peut souvent se presenter. Dans ce cas, la securite est plus faible dans les
constructions hyperstatiques que dans les constructions isostatiques.

II est preferable de prescrire, comme dans notre projet, un coefficient de

securite plus petit pour les forces additionnelles que pour les charges principales.
Les forces additionnelles ne peuvent pas engendrer la rupture et les forces
additionnelles maxima et la surcharge maxima ne se presenteront vraisemblablement

pas en meme temps.
On peut etablir deux groupes de coefficients de securite, pour un calcul plus

ou moins precis. Par exemple: ng, 1; np, 1; nx, x et no, x pour un calcul plus
precis et ng, 2; np, 2; nx, 2 et nB, 2 pour un calcul moins precis.

De telles prescriptions sont tres pratiques pour la construction des charpentes.
Si l'on peut egaler, au point de vue de la securite, certaines contraintes propres

(par ex. les contraintes de montage qui existent dans une construction en service)
et les contraintes resultant du poids propre, ce qui est tout-ä-fait justifiable, les

calculs seront simplifies dans bien des cas. On peut par exemple simplifier de
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la sorte le calcul des constructions du type Melan, en donnant un caractere
special aux precontraintes qui se produisent dans l'armature rigide. En general,
les conditions de securite que nous avons posees permettent de donner une
position speciale ä certains efforts, sans pour autant compliquer les methodes
de calcul. Ce fait est tres important car les anciennes methodes de calcul ne

permettent pas de tenir compte des differentes possibilites d'accroissement des

differents types de contraintes.
En ce qui concerne les constructions du type Melan, il faut encore faire

ressortir une particularite.
Si la precontrainte se monte, dans l'armature rigide, aux 2/3 de la contrainte

admissible, on ne peut solliciter la section qu'avec J' a ™
(Fb + 15 Fj) d'apres

o • 10
l'ancienne methode de calcul. Cela n'a pas de sens. Si la precontrainte etait egale
ä öj, adm, la section (beton + armature rigide + fers ronds) ne pourrait plus
supporter aucune charge. Sil faut renoncer ä tout aecroissement de la precontrainte,
il est necessaire de transformer 1 ancienne methode de calcul et d'etablir des

prescriptions speciales.

La methode proposee simplifie les calculs de la fagon suivante:

ng * Öj, precontr. + ng ' Öj, g, final + np * Öj, p, final < nB * Öß

et de meme pour le taux de travail du beton. On calcule avec les surcharges de

la construction et l'on additionne toutes les contraintes ä la fin. II faut seulernent
faire remarquer que le rapport np/ng ne doit pas etre choisi trop petit.

Le poids propre peut parfois devenir mobile, tant par rapport ä sa grandeur
que par suite d'une certaine mobilite. II serait possible, dans ce cas, de considerer

une certaine partie de la charge fixe comme mobile. Cependant ce n'est pas
pratique car cela complique inutilement les calculs (on a affaire ä deux charges
mobiles au lieu d'une seule) et ensuite parce que la mobilite de la surcharge fixe
est fortement limitee. Une grosse entretoise n'est pas fortement mobile. Par
contre, on peut tres bien admettre qu'une dalle n'a pas une epaisseur constanto
d'oü il resulte que le poids propre n'est pas uniformement reparti, conformement
ä l'hypothese faite.

II est preferable de couvrir ce mouvement des charges fixes ä l'aide du
coefficient de securite des charges mobiles. Ce n'est que lorsque la charge fixe est
tres grande par rapport ä la charge mobile que ce procede ne suffit plus. Pour
ces cas exceptionnel», il est logique et pratique de prescrire que la charge mobile
totale nc se trouvera pas au dessous d'un certain pourcentage de la charge fixe
totale — par ex. 10 o/o — pour chaque element de la construction. Une lelle

prescription ne peut entrer en ligne de compte que pour les elements principaux,
faiblement charges, des grandes constructions.

6° — Les principaux avantages de ce nouveau projet.

a) Le nouveau coefficient de securite couvre beaucoup plus de choses que celui

qui est generalement employe.
b) Les deux principaux groupes d'effets que le coefficient de securite doit

couvrir, ä savoir les fautes du materiau et les erreurs de charges, ont tous
les deux un coefficient de securite.
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c) Dans les problemes de stabilite, il est possible de calculer directement la
securite, sans conditions speciales.

d) Un grand poids propre, que l'on peut en general considerer comme favorable
(vis-ä-vis du danger d'explosion, des effets dynamiques, de l'isolation contre
les bruits, etc.) ne sera pas inutilement considere comme defavorable.

e) Les constructions, qu'une auscultation precise a montre comme reussies,

pourront etre sans danger plus fortement sollicitees.

f) C'est sans grands risques que Ton pourra augmenter la charge d'essai
ä l'endroit dangereux. ¦

g) II faut dire que le veritable degre de securite d'une construction en service
est egal au rapport entre la charge utile maxima absolue appliquee ä la
construction au moment de la rupture et la charge utile admise dans le calcul.
II fant ajouter encore que la securite calculee par rapport ä la rupture ne doit
pas s'eloigner de beaucoup de la securite reelle. Cette condition est remplie
dans la methode de calcul proposee, mais non dans la methode usuelle.

h) Le grand domaine que comprend notre coefficient de securite peut etre traite
d'une fagon logique d'apres notre proposition et il ne subsiste aucun point
plus ou moins obscur comme dans les contraintes admissibles usuelles.

i) II est possible de determiner les contraintes formelles de rupture, les charges
formelles de rupture et par le fait meme l'etat formel de rupture.

k) On peut indiquer des regles pour les ecarts admissibles de la loi de Hooke
dans les calculs approximatifs.

1) La securite vis-ä-vis des fissures, des charges repetees, etc. peut etre atteinte
avec les memes moyens et une beaucoup plus grande probabilite qu'avec la
methode usuelle.

m) Les principes de calcul sont plus consequents et les calculs statiques sont plus
sürs et plus simples, principalement dans les problemes de stabilite, de

precontraintes, etc.

Les valeurs du coefficient de securite doivent en fin de compte concorder avec
les prescriptions concernant le calcul et l'execution.
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